
VENDREDI, 4 JUILLETA. 1919

AVIS DE MOTIONS

*M. Archambault—Lundi prochain—Question—
1. Le Premier ministre sait-il que W. T. R. Preston, scrutateur officiel de l'oppo

sition outre-mer, lors des dernières élections, a déclaré dans une assemblée publique 
à Peterborough, Ontario, le 21 juin dernier, et répété dans l’assemblée publique de 
St. Catharines, Ontario, le 28 juin, que: “il est en posture de donner témoignage 

serment devant une commission royale que les membres non-combattant dessous
troupes expéditionnaires canadiennes outre-mer furent menacés par leurs comman
dants d’être envoyés dans les tranchées s’ils votaient pour l’opposition ; et les soldats 
qui ont voté pour l’opposition ont été envoyés à la ligne de feu à cause de cela, et que 
l’un des officiers de l’état-major général à Argyle House, Londres, a déclaré publique
ment qu’il avait charge de cette division particulière des troupes et qu’il avait dirigé 
et surveillé le détachement aux tranchées des soldats qui avaient voté pour 1 oppo
sition ”?

2. Dans l’affirmative, le gouvernement voudra-t-il constituer une commission 
royale pour recueillir la preuve relativement à ces allégations faites par ledit W, T. R. 
Preston ?

H. Archambault—Lundi prochain—Question-—
I. I,e gouvernement a-t-il reçu dans le mo.is de mars 1918, une plainte asser

mentée au sujet de la construction du chemin de Sainte-.I lierese, sur le canal de 
Chambly? Dans l’affirmative, le gouvernement a-t-il l’intention de tenir une enquête
à ce sujet?

2 L’honorable M. Reid, l’honorable M. Meighen, l’honorable M. Blondin ont-ils 
reçu dans le mois de janvier 1919, une copie de toutes les plaintes déjà adressées au 
gouvernement au même sujet?

• M. Archambault-LmÆ prochain-ORDRE de la CnAMBRE-Relevé contenant : 
(a) les noms de tous les colonels et lieutenants-colonels honoraires du Canada ; (6) leui 
résidence ; (c) la raison de leur nomination à ce poste.


